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Rappel des notions de base
Le soutien à l’Inclusion, pourquoi?

Permettre aux participants AMO (Avec Moins d’Opportunités) de réaliser un séjour Erasmus dans de bonnes conditions → Une des 4 
priorités de la Programmation Erasmus 2021-2027 (Inclusion, Green, Digital, Citoyenneté).

Qui est AMO en FWB?

Une liste exclusive de profils est établie, par Appel, par l’Agence en collaboration avec un groupe de travail représentatif des 4 secteurs 
de l’enseignement et de la formation.

Un soutien financier, sous quelle forme?

Sous deux formes:
1) Top-up: montant de bourse additionnel aux taux standards
2) Soutien additionnel à la mobilité pour des frais non-couverts par les forfaits voyage et séjour standards

- sous forme de couts réels pour le participant (pas de plafond mais validation par l’Agence sur base d’une analyse des 
besoins)
- sous forme de forfait (100€/participant) pour l’organisme qui organise les activités de mobilité.

Format de mobilité spécifique

En plus du soutien financier, les étudiants AMO ont accès à la mobilité de courte durée de 5 à 30 jours (avec composante virtuelle 
obligatoire). 
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Note Inclusion Enseignement Supérieur Appel 
2022 (version mai 2022)

Mise à jour en cours (version octobre 2022*)  avec double objectif:

- Davantage de lisibilité au niveau de la mise en page, avec création d’une table 
des matières
- Simplification des procédures en matière de reporting.

Principales modifications:
- Réécriture du préambule, avec ajout de la référence à l’AII AC171
- Mise à jour de la procédure AC171 IN entrante, avec notamment ajout d’un 
paragraphe sur les pièces justificatives
- Top-Up : mise à jour des pièces justificatives (rapport final→ contrôle 
documentaire)
- Soutien additionnel à la mobilité : 

- Révision de la procédure de demande (ajout de la mention du 
transfert sans avenant)
- Mise à jour des pièces justificatives (rapport final→ contrôle 
documentaire)

- Tableau de correspondance des raisons AMO indiquées dans le BM et des 
profils AMO FWB

MAIS PAS DE CHANGEMENT au niveau des profils définis: 5 (A,B,C,D,E) + 4 spécifiques 
promsoc

*A noter que la Note pour l’Appel 2021 fera également l’objet d’une mise à jour pour les aspects liés au reporting.
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Tableau de correspondance BM/Profils AMO 
CFWB
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Obligations contractuelles: convention de 
subvention AN-BEN 

Le soutien à l’inclusion doit être 
versé en préfinancement afin de 
faciliter la participation aux 
activités
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Obligations contractuelles: contrat de bourse 
BEN-Part. (SM/ST)

Les participants qui reçoivent le 
top-up ou le soutien additionnel 
à l’inclusion doivent recevoir 
la bourse avant le début de 
leur mobilité
→ et non pas après réception 
de la confirmation de l’arrivée 
du participant 


